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COVID-19 – Haut-Rhin 
Comité de Pilotage Départemental de Dépistages 68 

 

Jeudi 28 mai 2020 de 11 heures 30 à 13 heures 45 
Visioconférence zoom 

 

Notes – Dr Marcel RUETSCH 
 

 

 
 

 

RAPPEL 
  
La Direction Territoriale 68 de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et la Préfecture du Haut-Rhin 
souhaitent mettre en place une doctrine départementale relative à la mise en œuvre de tests 
biologiques RT-PCR.  
 
Dans le département du Haut-Rhin, particulièrement touché par le COVID-19, un Comité de pilotage 
Départemental dédié a été mis en place. 
 
L’URPS ML Grand Est participe aux visioconférences du Comité de pilotage Départemental de 
Dépistages 68. 
  

L’objectif de ce Comité Départemental des Dépistages, c’est le concret. 

Lors de chaque réunion, nous faisons un point sur les dépistages dans le Haut-Rhin. 

 
 
 
 

COMPTE-RENDU ET COMMENTAIRES 
 

PARMI LES PERSONNES PRESENTES : 
 

Dr Lionel BARRAND, Représentant - URPS Biologiste GE et Laboratoire Barrand 
Dr Jean-François BIEHLER, Dirigeant de PROXILAB / BIORHIN 
Mme Claire BLOCH, Chargée de mission parcours / Animatrice territoriale Centre Haut-Rhin - 

Direction Territoriale 68 de l’ARS Grand Est 

Dr Nicole BOHIC, Médecin Inspecteur détachée IGAS, venue en renfort pour soutenir les réflexions 
de la Direction Territoriale 68 de l’ARS Grand Est 
Dr Dominique DE BRIEL, Responsable de tests diagnostiques - Directeur du laboratoire - CH de 
Colmar 
Monsieur Christian FISCHER, Directeur Territorial - Conseil Départemental du Haut-Rhin  
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M. Hervé FRARE, Trésorier - URPS IDEL Grand Est 
Dr Alain GRAVET, Praticien Hospitalier – Pôle Biologie - GHRMSA 
Dr Martine LEONARD, Médecin Inspecteur du Travail - DIRECCTE 
M. Pierre LESPINASSE, Directeur Territorial 68 – ARS Grand Est 
Dr Alain LION, Président de la SAS "Les Fontaines EHPAD"  
Dr Maxime MAURER, Biologiste – Laboratoire Barrand 
Mme Katia MOOS, Responsable Animation territoriale et Prévention 68 – ARS Grand Est 

Dr Marcel RUETSCH, Secrétaire - URPS ML Grand Est 

Dr Fabrice THOMAS, Biologiste – Laboratoire BIOGROUP 

 

 

NOTES DE SEANCE : 
 

Remarque :  
 

La connexion est particulièrement mauvaise aujourd’hui, beaucoup de « friture » sur la ligne, 
particulièrement au niveau du GHRMSA. 
 
 

Sérologie :  
 

Que faut-il noter sur les ordonnances pour permettre (ou ne pas permettre) la prise en charge des 
tests ? 
Les résultats doivent être notés dans le logiciel SIDEP par les laboratoires ; mais, en raison des 
actuelles problèmes informatiques, il est impossible de noter les dits résultats. 
Nous n’avons pas de précision concernant les sérologies dans les Etablissements Hébergeant des 
Personnes Agées Dépendantes.  
En effet, les consignes sont divergentes : « indication individuelle » et « systématique dans le cas 
d’une collectivité ; notamment chez les professionnels ».  
La protection « sérodiagnostic » ne donnerait pas de protection de plus de 2 ans. 
La cartographie des laboratoires médicaux ne serait pas à jour 
 
 

PCR : 
 

Le Dr Jean-François BIEHLER, Dirigeant de PROXILAB / BIORHIN, nous explique que le Laboratoire 
BIORHIN a une activité molle.  
Il précise que sur les 379 tests PCR réalisés par BIORHIN, 19 sont revenus positifs.  
Le Docteur BIEHLER précise qu’ils n’ont des écouvillons que pour une semaine. 
Il assure à l’ARS Grand Est pouvoir dorénavant respecter le délai de 24 heures, en ouvrant des 
créneaux dans l’après-midi. 
 
Le Dr Maxime MAURER, Biologiste – Laboratoire Barrand, parle quant à lui de 4 PCR revenus positifs 
sur environ 200 tests effectués cette semaine. 
Leurs patients ne comprennent pas les conditions de prise en charge des sérologies. 
Le Docteur MAURER insiste une nouvelle fois sur le fait que le tarif de la Sécurité Sociale est inférieur 
à leur coût de revient. 
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Le Dr Fabrice THOMAS, Biologiste – Laboratoire BIOGROUP, parle de 400 tests PCR réalisés par jour 
dans le Haut-Rhin. Sur ces 400 tests, 0,3 % sont positifs. 
Il précise que l’arrêt relatif à la prise en charge par la Sécurité Sociale des tests sérologiques est paru 
dans la nuit de mercredi à jeudi.  
Sur les 2 sites (Roosevelt et Fonderie) du Diaconat de Mulhouse, entre 100 et 150 PCR sont réalisés 
par jour ; 5 à 6 % de ces tests reviennent positifs (le taux de positivité est en régression). 
 
 

Sérologie au doigt (TROD) : 
 

Selon les médias (TF1 lundi), la sérologie serait possible au doigt en pharmacie. 
 
Le Dr Lionel BARRAND, Représentant - URPS Biologiste GE et Laboratoire Barrand, rappelle que le 
TROD (Test Rapide d'Orientation Diagnostique) est illégal.  
D’ailleurs, les syndicats de biologistes vont peut-être porter plainte. 
Ce   TROD sur sang total n’est pas fiable et doit de tout façon être contrôlé. 
 
 

Etablissements : 
 

En établissement, il faut faire « larga manu » (autrement dit un dépistage large) pour les personnes 
symptomatiques. 
 
Les EHPADs demandent un test PCR avant admission, ce qui pose des difficultés :    
 

➢ Pour les patients qui ont eu un COVID, par exemple, il peut encore y avoir des traces dans 
leurs tests PCT. 

 
La consigne nationale dit d’effectuer un test « PCR avant entrée », tous les participants à notre 
Comité de Pilotage jugent que ces tests, dans ces conditions ainsi que certaines recos nationales sont 
discutables. 
 

Le Dr Nicole BOHIC, Médecin Inspecteur détachée IGAS, venue en renfort pour soutenir les 
réflexions de la Direction Territoriale 68 de l’ARS Grand Est, affirme que l’on peut arrêter d’isoler le 
résident durant 14 jours en cas d’aller-retour hors EHPAD.  
Elle prend l’exemple d’un examen complémentaire, en traçant ce qui s’est passé, notamment lorsque 
les précautions standard ont été prises à l’extérieur de l’EHPADs. 
 
Le Docteur Marcel RUETSCH demande au Docteur Nicole BOHIC de noter clairement ce point dans le 
compte-rendu officiel de la présente réunion. 
 

   

 

 


